
être conformes à la prise en considération des conséquences prévisibles pour 
la victime et des possibilités de réparation et de réconciliation.

Waller mentionne aussi :

l’obligation pour le tribunal de tenir compte des déclarations 
des victimes sur les répercussions du crime, des 
préoccupations de la victime pour sa sécurité et de son 
opinion sur la réparation (avec reçus à l’appui);

le droit du délinquant de contre-interroger la victime sur sa 
déclaration en ce qui regarde le dédommagement;

° la possibilité pour la victime d’être entendue avant l’accusé 
au moment de la détermination de la peine, au sujet de sa 
déclaration;

° l’obligation pour le tribunal de motiver la peine;

l’avantage de faire exécuter les ordonnances de restitution de 
la même manière que les amendes.

Waller propose que la déclaration de la victime soit établie 
immédiatement après le crime et mise à jour avant le prononcé de la peine. 
Les policiers et le procureur devraient consulter la victime au moment des 
négociations de plaidoyers et la victime devrait avoir le droit de faire 
connaître au juge ses vues quant au chef d’accusation qu’il convient de 
retenir lorsqu’elle est insatisfaite de la négociation de plaidoyer. La possibilité 
que le délinquant retourne menacer la victime constituerait une 
circonstance aggravante qui devrait entrer en ligne de compte au moment du 
prononcé de la peine.

Mme Baril souligne que la déclaration de la victime vise deux buts 
principaux : l’un est d’attribuer à la victime un rôle dans la procédure pénale; 
l’autre est de s’assurer que le tribunal ait toute l’information quant aux 
circonstances entourant le crime et à ses conséquences pour la victime. Ella a 
constaté que très peu de victimes souhaitent se prononcer sur la peine. Les 
résultats préliminaires des recherches faites à partir de l’évaluation du 
projet-pilote de Montréal au sujet des déclarations des victimes révèlent un 
très faible désir de vengeance chez les victimes. Pour Mme Baril, l’utilisation 
plus répandue des déclarations des victimes devra avoir pour effet de
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